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POUPEES ET PETITS UNIVERS FILLES 
 

INTRODUCTION : le marché des jeux d’imitation 
 
Pour sa 2e intervention, le Musée du Jouet se consacre à une catégorie de jeux et jouets en vogue 
chez les enfants : les jeux d’imitation.  
En effet, ce secteur représente, en terme de production, 10% de la production française de jouets. Il 
s’agit des cuisines, marchandes, ménage, beauté, à caractère féminin, ainsi que des panoplies plus 
masculines de bricolage, docteur, garagiste… Si l’on y ajoute tout ce qui concerne la poupée, on 
atteint 15% de cette même production. Les jeux d’imitation se révèlent être alors le jouet préféré des 
enfants, filles et garçons.  
Aujourd’hui, nous nous consacrerons uniquement à la petite fille, autour de laquelle s’est développé, 
depuis des centaines d’années, un univers. 
 
 
ASPECTS HISTORIQUES DES JEUX D’IMITATION 
 
LES POUPEES ANTIQUES 
 

 

 
L’enfant entre 2 et 8 ans éprouve le besoin de faire comme, d’imiter. La petite fille imite 
plus particulièrement sa maman. A cette fin, dès l’Antiquité, et dans toutes les 
civilisations, elle porte un grand intérêt aux poupées et à leurs accessoires. En Côte 
d’Ivoire, au Pérou, en Europe, …, tous les enfants jouent à la poupée. Toutefois, celle-ci 
est lourde et peu maniable. 
 
Poupée de tradition héllénistique, © M. MANSON / Musée du Louvre - Paris 

 
 
LES INNOVATIONS DU 19E SIECLE 
 
Au 19e siècle, les matériaux évoluent, et les traits de la poupée s’affinent. Ainsi, on découvre des 
poupées en biscuit et composition, présentant l’apparence d’une petite fille sage. Lorsque la gomme 
de latex se répand, les poupées deviennent plus souples, elles s’articulent. 
Dans la seconde moitié du 19e siècle, 2 poupées sont disponibles sur le marché, qui montrent que le 
jouet d’imitation s’adresse à tous, quelle que soit sa catégorie sociale. D’une part, un « Bébé 
incassable », cher, dont la tête est composée de biscuit en porcelaine, cassable, alors que le corps 
est souple, articulé, en carton pâte ou en composition. Emile Jumeau, qui crée les poupées SFBJ 
(Société Française des Bébés et Jouets), en est le principal fabricant. D’autre part, le « poupard » en 
carton bouilli, de meilleur marché. 
En 1900, les 1ers poupons baigneurs font leur apparition en Allemagne. Ils ressemblent fortement aux 
nouveau-nés. Comme eux, ils sont équipés de trousseaux : langes, brassières, bonnets, bavoirs.  
 
 
LES ACCESSOIRES COMME MAMAN 
 
 
A cette époque, les accessoires se développent 
progressivement. Ils suivent les modes. Tous les objets que 
maman utilise sont reproduits à l’échelle de l’enfant. 
Mobiliers, dînettes, lits et fauteuils, services de table, à thé et 
à café prennent le statut de jouets. Certains permettent déjà 
de réaliser de véritables desserts.  

 
© Musée du Jouet – Moirans-en-Montagne 

 



L’évolution de ces accessoires tout au long du 20e siècle est parallèle à l’évolution des techniques. 
Ainsi, si les cuisinières du début du siècle fonctionnent à l’alcool (Märklin), très rapidement, elles vont 
devenir électriques. Les maisons de poupées sont équipées de vraies lampes qui éclairent, et d’un 
commutateur pour les allumer. 
 
 
LA SEMAINE DE SUZETTE ET BLEUETTE 
 

 
© Jack VARLET / Musée 
du Jouet – Moirans-en-

Montagne 

La Poupée « Bleuette », apparue en 1905 dans un journal pour enfants : La 
Semaine de Suzette, est la synthèse de toutes ces évolutions. Avec sa tête en 
biscuit et son corps articulé en composition, elle suit la mode et les époques : 
elle part en vacances, découvre ses bras, possède une machine à coudre. 
Déjà, on voit pointer ce que l’on considère aujourd’hui comme les jeux 
d’imitation. A travers Bleuette, la fillette imite déjà maman. 

 
 
LE CELLULOID 
 
Les améliorations se poursuivent entre 1930 et 1950, avec l’apparition des 1ers 
baigneurs en celluloïd. La petite fille peut les mouiller, donc les baigner. Mais ils 
ne sont pas encore inoffensifs : ils sont inflammables.  
Petitcollin trouve la solution à ce problème en 1931 : il crée l’aceloïd et dépose la 
marque Ininfla. Cette société, dont les origines remontent à 1879, est aujourd’hui 
encore en activité. Elle conserve sa place de leader en matière de baigneurs en 
celluloïd. 

 
© Jack VARLET / 
Musée du Jouet – 

Moirans-en-
Montagne 

 
Avec l’apparition des réglementations européennes, les poupons deviennent parfaitement sûrs pour 
l’enfant. 
Aujourd’hui, le baigneur ressemble à l’enfant. Comme lui, il parle, pleure, rit, mange, tousse… 
L’électronique est à l’origine de ces multiples fonctions. 
 
 
A L’ERE DE L’ELECTRONIQUE 
 
Du côté des accessoires, la gamme continue, parallèlement, de s’élargir. De ce fait, en l’an 2000, les 
fabricants produisent, outre les poupées, des cuisinières, des grille-pain, des services de couverts, 
tous les instruments pour bien faire la cuisine, mais également tous les accessoires utilisés par la 
femme moderne. Fer à repasser, aspirateur,…, sont reproduits à l’échelle de l’enfant. Ils reproduisent 
à l’identique les sons émis par les appareils électroménagers des mamans. Le développement de 
l’électronique, à l’aube du 3e millénaire, est à l’origine de ces fonctions. 
 
Enfin, l’évolution se poursuit également du côté des professions exercées par les mamans. L’univers 
de la coiffure, de l’épicerie, …, attirent les petites filles et suscitent des créations originales de la part 
des fabricants. La poupée devient docteur, mais elle joue aussi le rôle du malade ou du bébé. C’est 
alors la fillette qui s’improvise épicière grâce à sa « jolie boutique », lingère grâce à sa « lingerie 
roulante »…. 
 
 
Comment s’explique cet engouement des fillettes pour la reproduction des activités qu’exerce leur 
maman ? Qu’apporte donc à l’enfant ces différents jeux, pour que ce secteur soit sans cesse en 
développement ? 



ASPECTS SOCIAUX DES JEUX D’IMITATION : qu’apportent-ils à l’enfant ? 
 
On constate chez la petite fille de 2 à 8 ans un besoin de reproduire les gestes de sa maman. Les 
fabricants, pour satisfaire ce besoin, produisent donc des poupées, représentant un bébé, ainsi que 
tout l’univers de la maman. Cuisinières, fers à repasser, aspirateurs, …, sont reproduits en miniature. 
 
Ces jouets permettent à la petite fille de grandir. La poupée, par exemple, permet la découverte de soi 
et du monde : on calque ses actions sur celles découvertes chez d’autres personnes, 
momentanément, le temps du jeu. En effet, l’enfant ne peut imiter que ce qu’il a déjà appris ou vu.  
 
 
MA PROPRE EXPERIENCE 
 
D’une part, la poupée reproduit les gestes de la vie quotidienne, les gestes familiers de l’enfant : elle 
suce, tète, boit, mange, s’habille, dort, pleure, parle… La fillette découvre le monde environnant en 
reproduisant ses propres besoins, sa propre expérience.  
 
 
COMME MAMAN 
 

 
Extrait de Jardin des Arts, n°74, 

Déc. 1960, p.48. 

D’autre part, la petite fille reproduit, avec ou sans sa poupée, les gestes 
qu’elle a vus dans son environnement. Elle agit comme maman. 
L’apprentissage de la vie future s’effectue par les jeux d’imitation. La 
fillette berce sa poupée, fait le ménage avec son jouet-aspirateur… Elle 
découvre les fonctions essentielles de la vie en société et en famille, et 
développe alors les mêmes facultés que les adultes ; elle entre ainsi 
progressivement dans le monde des grands. Imiter l’adulte est le moyen 
pour l’enfant de s’identifier à lui, de se modeler de même afin d’être 
rapidement un « Grand ». 

 
 
FAVORISER LE DEVELOPEMENT PHYSIQUE 
 
Le développement physique est l’un des apprentissages acquis avec les jeux d’imitation. Il 
s’effectue généralement entre 2 et 4 ans. En effet, la reproduction des gestes maternels nécessite la 
maîtrise de l’équilibre et la coordination des mouvements. La fillette allant mettre au lit son « bébé » 
doit savoir marcher, en le tenant dans ses bras. 
 
 
IMAGINER 
 
A partir de 5 ans, l’apprentissage devient plus social. La fillette comprend que plusieurs gestes 
constituent une opération. Afin de les assimiler, elle élabore de véritables mises en scène. Elle se 
raconte une histoire, qui reproduit bien sûr les gestes vus dans le cercle familial, mais dont la fin 
n’appartient qu’à elle. Elle développe sa propre personnalité, en construisant un monde imaginaire. 
Elle détourne le jouet pour l’usage qu’elle veut en faire. Les jeux d’imitation favorisent l’imagination, 
la créativité, l’originalité des enfants. Plus généralement, ils contribuent au développement moral. 
 
 
COMMUNIQUER 
 
Par les rôles qu’elle joue, la petite fille reproduit un milieu social, journalier, imaginaire ou inaccessible. 
Elle découvre le monde des adultes. L’épicerie, la lingerie, la cuisine, …, sont les métiers auxquels 
elle s’identifie le plus souvent. Dans ces mises en scène, la fillette a besoin de l’intervention de 
quelques camarades. Les relations existant entre les collègues d’une même société, ou entre le client 
et le vendeur, sont là encore reproduites par les enfants. Ainsi, lorsque la fillette réalise un gâteau 
avec son jouet-cuisinière, un ou plusieurs autres enfants, ayant chacun un rôle particulier, sont 
présents. En reproduisant ces situations à leur manière, les fillettes se sociabilisent et développent 
leurs capacités à communiquer.  
 



 
UNE MICRO SOCIETE AMUSANTE ET STEREOTYPEE 
 
A travers les jeux d’imitation, les fillettes se transposent dans une micro société amusante et 
stéréotypée. Les fabricants, ayant perçu ce que ces jeux apportent à l’enfant, reproduisent la vie 
quotidienne à l’échelle réduite, pour les enfants. Dans cette société, les objets de la vie courante sont 
reproduits à l’identique du point de vue de la forme et des fonctions. Toutefois, la matière diffère. Ainsi, 
alors que la cuisinière de maman est en métal, celle de la fillette peut être en plastique, en bois ou en 
métal.  
 
 
LE JOUET MEDIATEUR 
 
Pourtant, aujourd’hui, les fabricants, ayant perçu l’importance, pour l’enfant, de la ressemblance avec 
l’objet réel, tentent de plus en plus de se rapprocher de ce modèle. Le jouet apparaît comme le 
médiateur des éléments culturels du siècle. Il n’exclut pas l’enfant des évolutions de ce siècle, mais 
au contraire les lui fait partager. L’insertion de l’électronique dans les Univers filles et plus 
particulièrement dans les poupées en est une preuve incontournable. 
 
 
Voici quelques exemples des produits « factices » mais néanmoins très proches de l’objet initial, 
proposés à vos enfants pour Noël. 
 
 
NOUVEAUTES 2000 
 
LES POUPEES 
 
Jouets PETITCOLLIN, BP 24, ZI, 55400 ETAIN. 
Tél. 03.29.87.22.71. Fax 03.29.87.00.65. 
 
Bien qu’existant depuis la seconde moitié du 19e siècle, la firme Petitcollin se spécialisa dans les 
poupées dans les années 1920, devenant ainsi la plus importante fabrique française de poupées en 
celluloïd. Au fil des décennies, la gamme s’est accrue. Aujourd’hui, Petitcollin propose aux petites 
filles des poupées de tous styles : baigneurs joufflus, poupons à materner, poupées de style, poupées 
mythiques des années 1950… 
 
 
La collection « Petit Câlin » 2000 propose de nombreux modèles de bébés, 
vêtus comme nos propres enfants grâce aux talents des couturières de la 
société. 
 
En cette période scolaire, nous avons choisi de vous présenter « Petit Câlin 
à la récré » (référence 613667). Votre enfant pourra choisir la petite fille, 
vêtue d’une robe rouge, d’un T-Shirt à rayures blanches et beiges et d’un 
bonnet assorti, ou le petit garçon, vêtu d’un bonnet rouge, d’une veste 
jaune et d’un pantalon à carreaux blancs, jaunes et rouges. 

 
© Jouets Petitcollin - Etain 

 
« Petit Câlin » est également représenté à la crèche, à la plage, à la campagne, à la maison, à la 
crèche, à la fête, à Noël,…, la tenue s’accordant à chaque thème. Chaque bébé existe en corps vinyle 
ou en corps souple, blanc, métis ou noir. Lavable, incassable et délicieusement parfumé, ses yeux se 
ferment quand on le berce. Chacun attend qu’une petite maman vienne le dorloter, afin qu’il devienne 
son bébé câlin !  
 
Prix indicatif public : 200 à 250 francs. 
 
 



ANSELME - COROLLE s.a, ZI Sud, BP 33, 37130 LANGEAIS. 
Tel. 02.47.96.18.00. Fax 02.47.96.68.46. 
 
Depuis plus de 20 ans, les poupées Corolle sont conçues et fabriquées en Touraine, près du château 
de Langeais. Elles sont réputées dans le monde entier pour leur visage tendre, leur attitude naturelle 
et leurs jolis vêtements.  
 

 
© Corolle - Langeais 

 
Les bébés Corolle sont très réalistes ; ils ressemblent à nos enfants 
nouveaux-nés. En effet, les stylistes de Corolle s’inspirent de 
véritables bébés, les enfants de leurs collègues, afin de concevoir un 
poupon. De plus, les tenues de ces poupons reflètent la mode 
enfantine. 
 
Le Bébé Do de Corolle est l’un de ces bébés. D’une hauteur de 
36 cm, il a un corps souple et la peau laiteuse comme les vrais 
bébés. Avec ses yeux dormeurs et ses joues rosées, il est en attente 
de câlins de la part des petites mamans. 

 
Prix indicatif public : 420 francs. 
 
 
LES ACCESSOIRES 
 
BERCHET, 31, cours de Verdun, BP2000, 01102 OYONNAX. 
Tél. 04.74.73.15.00. Fax 04.74.73.15.99. 
Internet : www.superjouet.com 
 
Avec sa nouvelle collection « Marie by Berchet », Berchet innove dans la réalisation de jouets 
d’imitation design, qui se caractérisent par des couleurs toniques. Les articles sont la reproduction à 
l’identique des outils de travail de maman. Pourvus d’accessoires réalistes et fonctionnels, Mon amour 
de cuisine électronique Marie (référence 111301) ne manquera dès lors pas de susciter l’intérêt des 
fillettes de plus de 2 ans.  
 
« Ma cuisine est magique. Elle est dotée de sons de cuissons très 
réalistes en fonction des types de préparations : les légumes bouillent, 
les saucisses grillent, les œufs cuisent. Un bruit de vapeur, une 
minuterie ou un bip-bip de fin de cuisson t’indiqueront que le repas est 
prêt. Elle est toute équipée : grand four à porte abattante et sa grille, 
plaque chauffante, grill, bac à frites, lave vaisselle et son panier, 
vaisselier. En tout, 37 accessoires - Multifaces et multifonctions. 
Fonctionne avec 2 piles 1,5 volt – LR  6 (non fournies) »  
 
Prix indicatif public : 420 à 516 francs.  

© Berchet - Oyonnax 
 
 
LORGE Raoul sa – L’Arbre à Jouer, BP29, 39260 MOIRANS-EN-MONTAGNE. 
Tél. 03.84.41.57.41. Fax 03.84.42.33.13. 
 
L’Arbre à Jouer, société familiale réalisant des jouets en bois, a développé une gamme de jeux 
d’imitation pour les petites filles. Le thème dominant de cette catégorie est celui du marché. En effet, 
l’Arbre à Jouer propose de nombreuses marchandises permettant aux fillettes de jouer à la 
marchande. Selon que celles-ci s’improvisent cliente ou vendeuse, les fruits et légumes sont 
présentés en cagette ou sur présentoir. 
 

http://www.superjouet.com/


 
 

 

 
La « P’tite Marchande » (Réf. 151981) est l’une des références les plus 
complètes de cette gamme. En effet, la petite fille pourra s’imaginer vendant 
ses produits sur le marché grâce au stand ; elle pourra enregistrer les 
commandes de ses clients sur son petit tableau noir, peser les fruits et 
légumes avec sa balance, présenter les aliments comme une vraie 
marchande grâce aux cagettes. Enfin, la cliente se verra attribuer un petit 
panier en osier pour ramener ses provisions. 
 
© L’Arbre à Jouer - Moirans 

 
Prix indicatif public : 450 francs. 
 
 
LES MAISONS DE POUPEES 
 
SMOBY, 39170 LAVANS-LES-SAINT-CLAUDE. 
Tél. 03.84.41.38.00. Fax 03.84.42.83.24. 
Internet : www.smoby.com 
 
Chez Smoby, les jeux d’imitation pour les fillettes sont réunis dans la collection Lilou. Celle-ci reproduit, 
à l’échelle réduite, tout l’univers de la maman. La poupée et ses accessoires, le mobilier de 
puériculture et les roulants, similaires à ceux d’un enfant, permettent aux fillettes d’avoir une attitude 
de plus en plus similaire à celle de maman. L’introduction de l’électronique accroît encore l’interactivité 
du jouet.  
 
 
 
 
« La Maison de Lilou (référence 1798.04) est la première 
maison pour poupon de 40 cm ! Elle offre 3 espaces 
vastes et bien distincts permettant de jouer seul, à 3 ou 
même à plus : la cuisine, la salle de bain et la chambre. 
La maison est très facile à replier et se range aisément. 
Elle propose plus de 16 fonctions de jeu,  et est livrée 
avec des accessoires, dont une lampe phosphorescente 
et amovible. Le Poupon Lilou est vendu séparément. »  
 
Prix indicatif public : 400 à 500 francs. 
 

© Smoby – Lavans-les-St-Claude 

 

 
 

http://www.smoby.com/


 

LES UNIVERS FILLES EN 2002 

LE MARCHÉ DES UNIVERS FILLES 
Parmi les poupées, on distingue différentes gammes, dont les résultats sont analysés 
indépendamment les uns des autres. 
 
La poupée mannequin est représentée par Barbie, Sindy ou Steffi. Il s©agit d©une poupée dont la 
physionomie correspond à l©idéal des petites filles d©aujourd©hui : taille fine, jambes élancées, longs 
cheveux blonds... Elle permet à la fillette de rêver, mais d©être également confrontée à la vie 
quotidienne. En effet, les fabricants abordent des thèmes divers tels que les vacances, la famille..., 
proposant, outre la poupée, ses nombreux accessoires : véhicules, tenues vestimentaires variées, 
accessoires de jeux.. 
 
Cette politique est une réussite puisque le secteur des poupées mannequins est l©un de ceux qui 
connaissent la plus forte hausse en 2000, avec une progression de + 6,8% en valeur, et + 4,1% en 
volume. Autre preuve de ce succès : le prix moyen d©une poupée mannequin en 2000 est de 84,80 
francs ; pourtant, 40,6% des consommateurs de ce produit dépensent plus de 150 francs. 
 
Les grandes poupées et poupées à fonctions connaissent quant à elles une croissance moins 
significative : +1% en valeur, +4% en volume. Ce marché se segmente en 3 parties : 
- les grandes poupées (42% de ce marché) connaissent en 2000 une évolution de +8,7% en valeur 
par rapport à 1999 ; 
- les poupées à fonctions (24%) régressent en 2000 (-3% en valeur ; -8,5% en volume) ; leur prix de 
vente moyen s©élève à 145 francs, bien que 50,9% des achats de poupées à fonctions concernent des 
produits d©une valeur supérieure à 205 francs ; 
- enfin, les habits et accessoires (34%) régressent également : -5% en valeur. 

 

LES POUPÉES 

BERCHET, 31, cours de Verdun, BP2000, 01102 OYONNAX. 
Tél. 04.74.73.15.00. Fax 04.74.73.15.99. 
Internet : www.superjouet.com 

Berchet, basé à Oyonnax, constitue depuis peu une marque unique, "Label, porteuse d©une vision, 
d©une vocation, d©une mission et des valeurs qui leur correspondent. (...) La marque se décline par 
univers porteurs de valeurs en fonction des centres d©intérêt des consommateurs." (Extrait du 
catalogue Berchet 2002) Les poupées, avec lesquelles l©enfant découvre l©émotion, l©affectivité, la 
douceur, les sentiments, sont regroupées dans la gamme Nursery. 

©  Berchet

Mon Bébé à Moi électronique (référence 135003) est un vrai bébé qui 
est capable de reconnaître sa maman et qui réagit comme s©il était 
vivant. Comme un vrai, il s©endort et se réveille tendrement. Si c©est 
maman qui le réveille, il ouvre les yeux et lui parle. Il réclame son 
biberon et doit faire son rot avant de retourner dormir. Il éclate de rire 
lorsque maman lui montre son doudou favori. Il lui arrive de tomber 
malade et de tousser, et il éternue quand on lui prend sa température. 
Il mange sa bouillie à la cuillère avec des "miam, miam" de 
gourmandise. Il babille et gazouille joyeusement lorsqu©on lui lave le 
visage avec son petit gant de toilette. Il manifeste constamment sa 
présence et réclame pour que l©on s©occupe de lui. Lorsqu©on le 
couche, il ferme les yeux après quelques instants et s©endort 
calmement.

 

http://www.groupe-berchet.com/


ANSELME - COROLLE s.a, ZI Sud, BP 33, 37130 LANGEAIS. 
Tel. 02.47.96.18.00. Fax 02.47.96.68.46. 

La société Corolle a vu le jour en 1979, à l©initiative de Jacques et Catherine Réfabert. Bien que la 
société ait été rachetée, en 1990, par le groupe Mattel, leader européen du jouet, les poupées Corolle 
sont toutes conçues à Langeais, en Touraine, au pied d©un château médiéval. Il en naît plus d©un 
million par an. Ces poupées sont réputées dans le monde entier pour leur visage tendre, leur attitude 
naturelle et leurs jolis vêtements. 

Les bébés Corolle sont très réalistes ; ils ressemblent à nos 
enfants nouveaux-nés. En effet, les stylistes de Corolle 
s’inspirent de véritables bébés, les enfants de leurs 
collègues, afin de concevoir un poupon. De plus, les tenues 
de ces poupons reflètent la mode enfantine. 

Le Bébé Do de Corolle est l’un de ces bébés. D’une 
hauteur de 36 cm, il a un corps souple et la peau laiteuse 
comme les vrais bébés. Avec ses yeux dormeurs et ses 
joues rosées, il est en attente de câlins de la part des 
petites mamans.  

©  Corolle

CHICCO PUÉRICULTURE DE FRANCE, Rue Gay Lussac, ZI Mitry Compans, 77292 MITRY-
MORY Cedex. 
Tél. 01.64.67.44.88. Fax 01.64.67.06.07. 
Internet : www.chicco.com 

Chicco est une société italienne créée en 1959. Elle s©intéresse à l©univers de l©enfant dans sa 
globalité : puériculture, layette, chaussures, jouets. Les jeux et jouets Chicco "sont étudiés pour 
satisfaire les exigences de l©enfant pendant chacune des phases de croissance, avec l©objectif de 
stimuler, à travers le divertissement, les capacités qui se développent et s©affinent en grandissant. 
Pour faciliter et rationaliser le choix des jouets, Chicco a identifié neuf familles regroupant des produits 
homogènes par tranche d©âge et type de stimulation. Ces familles sont regroupées dans les 
catégories Premier Âge et Préscolaire." (Extrait du catalogue Chicco 2002) 

©  Chicco

La gamme Mini Chicco est destiné à toutes les petites filles qui 
veulent imiter maman. Elle se compose de poupées, mais 
également d©accessoires. Parmi les nouveautés 2002, Chiccola 
Rires et Pleurs (référence 67257) est une poupée tendre et 
attachante, vêtue d©un élégant ensemble, complété d©une couche, 
d©un biberon coudé, d©une sucette avec attache-sucette et 
chaînette. Chiccola peut prendre "toutes" les positions d’un vrai 
bébé grâce à une mobilité du cou, des bras et des jambes. 
Lorsqu’on lui retire sa sucette, elle pleure, ou rit, et se lamente 
dans l’attente de son câlin. La poupée existe aussi en version 
garçon, prénommé Chiccolo.

http://www.chicco.com/


Outre ses Mini Chicco, la société propose depuis 2002 des poupées 
mannequins à la pointe de la mode : les Just Grrls. Au nombre de 8, les 
Just Grrls ont chacune leur propre personnalité et de nombreux 
accessoires. Jasmine (référence 69397) est la musicienne de la bande. 
Ravissante noire aux yeux noisettes, elle est entièrement équipée pour 
jouer ou écouter de la musique : guitare électrique, lecteur CD portable, 
casque, sac à main très mode sont ses accessoires principaux. 
Jasmine est habillée à la dernière mode et tous ses accessoires 
trouvent leur place dans son vestiaire qu©elle peut personnaliser avec 
de nombreux autocollants.  

©  Chicco  

Jouets PETITCOLLIN, BP 24, ZI, 55400 ETAIN. 
Tél. 03.29.87.22.71. Fax 03.29.87.00.65. 

Dernier fabricant français de poupées indépendant, Petitcollin s©est toujours attaché, au cours de ses 
140 années d©existence, à suivre et à refléter les modes et les influences de chaque époque. Depuis 
les premières poupées créées il y a cent ans jusqu©au nouveau poupon Léo apparu à l©aube du 
nouveau siècle, Petitcollin est toujours à même de répondre aux désirs et aux goûts des petites filles, 
de leurs mamans, ... et de leurs mamies. (Extrait du catalogue Petitcollin 2002) 
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En 2002, Petitcollin propose un nouveau poupon de 25 centimètres, au 
corps souple en tissu : Léo. Chaque modèle existe en blanc (référence 
622-), métis (référence 662-) ou noir (référence 682-). Lavable, incassable 
et délicieusement parfumé à la vanille, ses yeux se ferment quand on le 
berce. Une dizaine de tenues, conçues par les couturières de la société, 
accompagnent Léo. Elles représentent chacune un thème particulier : Léo 
à la mer, à la campagne, à la fête, en promenade, en Petit Poucet, à la 
crèche...  

 
© Jouets Petitcollin
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Léo à la mer (référence -559) et Léo à la 
campagne (référence -568) ont été sélectionnés 
pour les Grands Prix du Jouet 2002. Le premier 
est vêtu d©un T-Shirt blanc à rayures rouges, avec 
bonnet assorti, et d©une salopette marine ; le 
second porte un T-Shirt blanc, avec bonnet 
assorti, et une salopette écossaise dans des tons 
chauds. Léo Petit Poucet (référence -575) dispose 
quant à lui d©une garde robe plus garnie puisque le 
manteau à capuche existe en jaune et en kaki, 
alors que le pantalon peut être écru ou mauve.

SMOBY, 39170 LAVANS-LES-SAINT-CLAUDE. 
Tél. 03.84.41.38.00. Fax 03.84.42.83.24. 
Internet : www.smoby.com 

http://www.smoby.com/


Les jouets Smoby sont le résultat d©une véritable politique d©entreprise. Au travers des jouets, les 
dirigeants du groupe Smoby, basé à Lavans-les-Saint-Claude (Jura), traduisent la spontanéité, la 
curiosité et l©éveil de l©enfant ; ils créent des jouets pleins de vie, plurifonctionnels et polysensoriels ; ils 
font la courte-échelle aux enfants en les accompagnant dans leurs progression et découverte ; ils 
incitent les petits à devenir autonomes, sociables et adaptables ; ils réenchantent le réel ! Les jouets 
Smoby sont répartis en diverses catégories, fonctions de l©âge et des attentes des enfants. La gamme 
Lilou regroupe les poupées et leurs environnements. 

Lilou Activ� (référence 1640.04) est le nouveau poupon de la gamme. 
Mesurant 42 cm, il présente un toucher de peau très doux. Disposant 
d©articulations dans les bras, les jambes et la colonne vertébrale, le 
bébé prend et garde toutes les positions naturelles. Son corps est 
moelleux, en tissu Easy Dry. Livré avec un biberon et un pot de 
chambre, le bébé boit et fait pipi ; i
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LES ACCESSOIRES 

BANDAÏ sa, 4, rue de l©industrie, ZI d©Epluches, Saint-Ouen-L©Aumône, 95315 CERGY 
PONTOISE Cedex. 
Tél. 01.34.30.30.30. Fax 01.30.37.66.24. 
Internet : www.bandaieurope.com 

"Fondé en 1950 au Japon, Bandaï a construit sa réputation et son développement international sur la 
création et l©exploitation de licences fortes. Aujourd©hui, avec plus de 2 milliards de dollars de chiffres 
d©affaires, Bandaï est le n°3 mondial sur le marché du jouet." (Extrait du catalogue Bandaï 2002) 
Bandaï est ainsi principalement connu pour ses jeux d©actions et figurines (Power Rangers, Digimon, 
Gundam), ses jeux de société (Chass� Taupes) et ses poupées (Bratz).  

Depuis 2001, Bandaï propose aux fillettes "des poupées mannequins qui ressemblent aux filles 
d©aujourd©hui ! Belles et rebelles, jeunes et jolies, dans le sillage des stars de la télé et du showbiz, 
elles imposent les modes et les nouvelles tendances !" (Extrait du catalogue Bandaï 2002) Les Bratz, 
ce sont tout d©abord 4 super copines au look extravagant : Yasmin, Jade, Sasha et Cloe. En 2002 les 
a rejoint une nouvelle jeune fille : Meygan. Chaque poupée est vendue avec 2 tenues complètes et 
leurs accessoires. Afin d 

 
© Bandaï

Les Bratz disposent aujourd©hui d©une voiture : la Bratz 
Mobile (référence 25410), dans laquelle peuvent 
monter 2 poupées. Dans cette voiture, le levier de 
vitesses et le volant fonctionnent ; le coffre, la boîte à 
gants et les portières s©ouvrent et se ferment et les 
Bratz disposent d©un modèle très équipé avec un 
téléphone portable, 2 canettes de soda, 2 bouteilles 
d©eau, 4 sacs de course, une paire de lunettes de 
soleil, et de nombreux accessoires complémentaires. 
Par ailleurs, la Bratz Mobile est équipée d©une véritable 
radio FM permettant d©écouter ses chansons préférées.

BOPOL, Contact en France : Société FRANEX. 
E-mail :  jfpainchaud@poczta.onet.pl 

mailto:jfpainchaud@poczta.onet.pl
http://www.bandaieurope.com/


Bopol est une entreprise polonaise qui conçoit et fabrique des jouets 
traditionnels essentiellement en bois : lits, berceaux, une large offre en 
poussettes pour poupées, tableaux noirs, bacs à sable, chevaux à 
bascule, luges, coffres bois, balancelles d©intérieur... Sont également 
proposés des couffins et tables à repasser pour poupées, des jeux de 
loisirs extérieurs et des jouets bois éducatifs... L©objectif de la société 
est de remettre au goût du jour toutes les valeurs d©antan. 

Landau (référence Z-13W/M) 
 

©  Bopol

SMOBY, 39170 LAVANS-LES-SAINT-CLAUDE. 
Tél. 03.84.41.38.00. Fax 03.84.42.83.24. 
Internet : www.smoby.com 
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Lilou, dont nous avons présenté un modèle plus haut, dispose de 
nombreux accessoires permettant à l©enfant de reproduire avec sa 
poupée les gestes de sa propre maison. Ainsi par exemple, la 
Maison Déco (référence 1796.04) 

ZAPF CREATION France, 5, rue Juilette RECAMIER, 69456 LYON CEDEX 06. 
Tél. 04.72.83.57.76 - Fax 04.78.52.43.38. 
Internet : www.zapf-creation.com 

"En l©année 1932, Max Zapf fonda une entreprise de jouets qui a toujours eu des exigences de qualité 
supérieure quant à ses créations de poupées. Puisant sa force dans cette longue tradition, la maison 
Zapf Creation ag crée aujourd©hui encore en coopération avec des artistes et des modeleuses de 
renom de charmantes poupées fonctionnelles, pour jouer et de collection, si près de la réalité et 
confectionnées à la main avec beaucoup d©amour." (Extrait du catalogue Designer Collection 2002 
Zapf Creation) 



Chou-Chou, Maggie Raggies, Colette, Baby Born... sont donc autant de gammes de poupées conçues 
par les designers de Zapf Creation. Par ailleurs, la gamme des poupées d©art est elle-même bien 
achalandée ; elle est le résultat du travail d©artistes tels que Brigitte Paetsch, Bettine Klemm, Heidi 
Plusczok, Bettina Feigensporn... 

En 2002, la gamme de poupées Baby Born est renforcée 
avec le lancement d©une gamme de petits univers, les 
Miniworld Baby Born. Chaque coffret à thème contient une 
mini poupée de 12 centimètres, que les fillettes se font une 
joie de collectionner. Le packaging est lui-même utilisé dans 
le jeu puisqu©il représente l©une des pièces d©une mini 
maison, intégralement constituée lorsque l©on dispose de 
l©ensemble des coffrets. Ci-contre : le coffret Joggeur 
(référence 766132) comprend une poussette et une mini 
poupée ; le packaging représente un mini jardin.

 
©  Zapf Creation

 
LES JEUX D�IMITATION  

BERCHET, 31, cours de Verdun, BP2000, 01102 OYONNAX. 
Tél. 04.74.73.15.00. Fax 04.74.73.15.99. 
Internet : www.superjouet.com 

Berchet propose également des jeux d©imitation, permettant à l©enfant de reproduire les rôles de 
chacun des membres de la famille, à la maison ou au travail. Ils sont regroupés dans la gamme 
Family. 

 
©  Berchet

Dans cette gamme, les fillettes découvriront "Ma cuisine tradition". Elle 
est dotée d©un grand four à porte battante. Le plan de cuisson regroupe 
une plaque chauffante, un grill et un bac à frites. Sous l©évier, le lave-
vaisselle et son panier permettent de laver la vaisselle après usage. 
Pour mettre la table, il suffit de relever la grande tablette. Des 
dessertes sont disponibles, sous forme de coupelles, de chaque côté 
de la cuisine ; les couverts et casseroles peuvent être fixés sur une 
barre ; et la hotte évitent les odeurs persistantes. Sous le capot rotatif, 
on découvre également un vaisselier égouttoir. Cette cuisine est par 
ailleurs commercialisée avec de nombreux accessoires, tels que 
couverts, casseroles, salière, boîte de conserve, tablier et gant de 
cuisine...

 



LORGE Raoul sa – L’Arbre à Jouer, BP29, 39260 MOIRANS-EN-MONTAGNE. 
Tél. 03.84.41.57.41. Fax 03.84.42.33.13. 

L’Arbre à Jouer est une société familiale. Dès 1880, Jules Lorge tourne le bois. De nombreux jouets 
sont depuis sortis de ses ateliers de Moirans, dans le Jura. La gamme, très étendue, se compose de 
chevaux à bascule, d©animaux à tirer, des jeux de société, de jeux de plein air, de porteurs... 

"Ma Marchande" (référence 151981) est l’une des références les plus complètes 
de la gamme des jeux d©imitation. En effet, la petite fille pourra s’imaginer 
vendant ses produits sur le marché grâce au stand ; elle pourra enregistrer les 
commandes de ses clients sur son petit tableau noir, peser les fruits et légumes 
avec sa balance, présenter les aliments comme une vraie marchande grâce aux 
cagettes. Enfin, la cliente se verra attribuer un petit panier en osier pour 
ramener ses provisions. 

 
©  L’Arbre à Jouer

SMOBY, 39170 LAVANS-LES-SAINT-CLAUDE. 
Tél. 03.84.41.38.00. Fax 03.84.42.83.24. 
Internet : www.smoby.com 
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"Ar�Home est une gamme délicatement parfumée à la fraise ou à la 
lavande qui initie les fillettes à la gourmandise et à la convivialité avec 
des cuisines et des jeux de marchandes" (Extrait du Rapport annuel 
2000-2001 Smoby), et tous accessoires, reproduits en miniature, 
qu©utilisent les mamans au quotidien. 

Robi Clean (référence 26430) est un robot ménager mobile, parfumé à la 
fraise. Il est pourvu d©un seau étanche et d©un ramasse-miettes en état 
de marche.

 
 
POUR EN SAVOIR PLUS : Bibliographie, disponible au Centre de Documentation du Musée du Jouet 
 
La psychologie du jeu / Susanna MILLAR. Paris : petite bibliothèque payot, 1979. « Jeu et imitation », 
p.176-197. 
 
« Jouer pour imiter ». Naître et grandir, Guide du jeu et des jouets, 1990, p.. 
 
Les Jouets populaires / Raymond HUMBERT. Paris : Messidor / Temps Actuel, 1983. « A l’image des 
adultes : Le monde des petites filles », p.111-125. 
 
Mémoires de jouets / Jeanne DAMAMME. Orléans : Hatier, 1998. « Les filles, les garçons », p. ; « On 
joue a… », p.. 
 
 
LES POUPEES 
 
American Dolls : 1840-1985 The Lawrence Scripps Wilkinson Collection. 1986 ?. ISBN : 1-85177-067-
4. 
 
La poupée : dans la vie et l�art grecs de l�Antiquité à nos jours / Maria ARGYRIADI. Lucy Braggiotti, 
1991. ISBN : 960-7294-08-4. 
 



Le Grand Livre de la Poupée / Manfred BACHMANN; Claus HANSMANN. Imprimerie des Arts et 
Manufactures, 1988. ISBN : 2-86760-005-7. 
 
Barbie au Château de la Poupée habillée par les grands couturiers. Conseil Général du Rhône, 
1995. 
 
Bich Haï : Jeux d�artiste / Musée du Jouet – Poissy. Les Presses Artistiques, 1990. 
 
Les poupées françaises / Robert CAPIA. Arthaud, 1986. ISBN : 2-7003-0590-6. 
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POISSON. CERP, 1983. [Jouets et Poupées, Etudes et documents n°1]. 
 
Les états généraux de la poupée / Michel MANSON. CERP, 1985. [Jouets et Poupées, Etudes et 
documents n°2]. 
 
Bleuette et les poupées dans les périodiques enfantins en France de 1768 à 1960 / Elisabeth 
CHAUVEAU; Fabienne FALLUEL; Colette MERLEN […]. CERP, 1984. [Jouets et Poupées, Etudes et 
documents n°3]. 
 
Barbie, Midge, Ken et les autres / Dominique LE DAN. Editions de l�Amateur, 1998. ISBN : 2-859172-
62-9. 
 
Le charme des vieilles poupées / Edith MANNONI. Massin. ISBN : 2-7072-0095-6. 
 
Bleuette : Poupée de la semaine de Suzette / Colette MERLEN. Editions de l�Amateur, 1992. ISBN : 2-
85917-128-2. 
 
Poupées françaises en celluloid : Guide pour collectionneur / Kathy MOREAU. CERP, 1990. [Jouets et 
Poupées, Etudes et documents n°4]. 
 
Nous habillons Françoise, Michel et les autres… : Mars 1951-Novembre 1960 / Kathy MOREAU. 
CERP, 1991. [Jouets et Poupées Etudes et documents n°4 bis].  
 
Musée Roybet-Fould Courbevoie / Association des Amis du Musée. Delta 2000, 1987. 
 
Poupées : un monde extraordinaire au Château de la Poupée. Faton, 1993. [L�Estampille / L�Objet 
d�Art, Hors série n°6]. 
 
Poupées américaines : 1840-1985 / Musée des Arts Décoratifs – Paris. Musée des Arts Décoratifs – 
Paris, 1988 ?.  
 
Poupées d�hier Créations d�aujourd�hui / Musée des Arts Décoratifs – Paris. Musée des Arts Décoratifs 
– Paris, 1991. 
 
Puppenbrief. Wanke, 1993 ? 
 
Les poupées : Une histoire millénaire / Yvonne De SIKE. Editions de La Martinière, 1998. ISBN : 2-
7324-2430-7. 
 
Répertoire des marques et cotes des poupées Françaises / François THEIMER. Polichinelle, 1992. 
ISBN : 2-9504734-1-5. 
 
Madame la Poupée Bleuette / François THEIMER. Editions de l�Amateur, 1990. ISBN : 2-9504734-0-7. 
 
Le Bébé Jumeau / François THEIMER. Editions de l�Amateur, 1985. ISBN : 2-905154-01-Z. 
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L�univers de la poupée / Janine TROTEREAU. Solar, 2000. ISBN : 2-263-03037-9. 
 
 



LES ACCESSOIRES ET MAISONS DE POUPEES 
 
Collecting dolls houses & miniatures / Nora EARNSHAW. New Cavendish Books, 1993. ISBN : 1-
872727-86-7. 
 
Merveilleuses dinettes / Annabelle HERY; Pascal HINOUS. Messene, 1998. [Beaux Livres]. ISBN : 2-
911043-44-8. ISSN : 1272-2472. 
 
Miniaturas construccion & coleccionismo : Casas de munecas. Miniaturas Ediciones, n°6, 1997. 
 
Les Maisons de Poupées : Miniatures d�art d�aujourd�hui / Ingeborg RIESSER. Massin Editeur, 1993. 
ISBN : 2-7072-0208-8. 
 



JOUER EN TOUTE SECURITE 
 
A l’approche des fêtes de Noël, les rayons des distributeurs (magasins spécialisés, grands magasins, 
hypermarchés…) sont remplis de jeux et jouets qui font la joie des enfants. Face à cette abondance, 
les parents sont souvent hésitants. Ils ne savent quel jouet choisir pour leur enfant, et se demandent 
lequel est le plus sûr. 
 
Ce document, réalisé en partenariat avec des spécialistes du jouet, a pour objectif de renseigner les 
parents sur les normes de sécurité du secteur jouet, et leur application par les fabricants. Nous 
espérons ainsi les mettre en confiance face au jouet. 
 
 
UNE REGLEMENTATION EVOLUTIVE : LA NF EN 71 
 
LA DIRECTIVE 
 
Le secteur du jouet en France est réglementé par la « directive du conseil du 3 mai 1988 concernant 
le rapprochement des législations des Etats membres relatives à la sécurité des jouets » 
(88/378/CEE), complétée et mise à jour par la « directive 93/68/CEE du 22 juillet 1993 » fixant les 
dispositions relatives au marquage CE. 
 
Ces directives trouvent leur application dans le « Décret n°89-662 du 12 septembre 1989 relatif à la 
prévention des risques résultant de l’usage des jouets », modifié par le « Décret n°96-796 du 
6 septembre 1996 ».  
 
Ces décrets prévoient des exigences essentielles de sécurité, que les fabricants doivent respecter. 
Ces exigences sont définies dans une norme spécifique : la « norme européenne EN 71 Sécurité des 
Jouets ». 
 
 
LA NORME NF EN 71 
 
L’AFNOR (Association Française pour la NORmalisation) est chargée de gérer les travaux de 
normalisation. Régulièrement, une commission de normalisation se réunit, en France, afin de faire le 
point sur la norme NF EN 71. Elle regroupe des représentants de l’AFNOR, de la Répression des 
Fraudes, des fabricants de jeux et jouets, des distributeurs, la Fédération française des industries 
Jouet-Puériculture (FJP), les laboratoires, des associations de consommateurs… Durant ces réunions, 
les spécialistes des jeux et jouets discutent des exigences prévues par la norme, et des éventuelles 
évolutions à y apporter. Les modifications sont validées à l’échelon européen par le Comité Européen 
de Normalisation (CEN).  
 
Depuis la 1ère mise en application du décret 89-662, la norme NF EN 71 a déjà subi des modifications. 
Elle s’est développée, passant de 3 parties en 1988 à 6 aujourd’hui. Chacune de ces parties traite 
d’un risque particulier. Afin de les éviter, la norme spécifie des exigences et méthodes d’essais (par 
exemple, celles-ci permettent de mesurer la teneur totale d’une substance dans un matériau). Chaque 
partie de la NF EN 71 est remise à jour en fonction des accidents, des évolutions des techniques… 
 
LES PREOCCUPATIONS DE LA NORME 
 
La norme européenne NF EN 71 spécifie les exigences et méthodes d’essais concernant la sécurité 
des jouets. On entend par jouets tous objets destinés à une personne de moins de 14 ans, et utilisés 
à des fins de jeu. Elle concerne également les emballages, le marquage et l’étiquetage. Elle se 
compose aujourd’hui de 6 parties, remises à jour régulièrement par le Comité Européen de 
Normalisation (CEN). 
 
 
Voici comment se compose la norme européenne « Sécurité des jouets », applicable aujourd’hui : 



NF EN 71-1 Déc. 1998 : Partie 1 – Propriétés mécaniques et physiques 
 
La partie 1 (NF EN 71-1), dont la dernière mise à jour date de décembre 1998, traite des « Propriétés 
mécaniques et physiques » des jouets. Son objectif est de réduire au maximum les risques que 
l’adulte ne saurait deviner (asphyxie, coupure, blessure suite à une chute, noyade, lésion oculaire, 
altération de l’audition (surdité), ingestion de petits éléments, …). Les exigences et méthodes d’essais 
concernent des jouets neufs, tels que porteurs, jouets 1er âge, bascules, jouets de plein air, jouets 
nautiques, jouets à projectiles, jouets sonores, … 
 
 
NF EN 71-2 Fév. 1994 : Partie 2 – Inflammabilité 
 
La partie 2 (NF EN 71-2), dont la dernière mise à jour date de février 1994, traite de 
l’« Inflammabilité » des jouets. Elle concerne les catégories de matériaux inflammables interdits dans 
la fabrication des jouets suivants : jouets portés par des enfants (déguisements, masques…), jouets 
dans lesquels les enfants peuvent pénétrer (tentes…), jouets que les enfants serrent contre eux 
(jouets souples rembourrés). En effet, dans ces jeux, il existe un risque lié au contact étroit enfant-
produit. La norme veille à ce que l’enfant ait le temps de retirer ou de se séparer de son jouet avant 
qu’il n’est le temps de brûler. Elle est en outre complétée par la norme EN 50088 relative à la 
« Sécurité des jouets électriques ». 
 
 
NF EN 71-3 Mars 1995 : Partie 3 – Migrations de certains éléments 
 
La partie 3 (NF EN 71-3), dont la dernière mise à jour date de mars 1995, traite de la « Migration de 
certains éléments » utilisés lors de la fabrication des jouets. Il s’agit d’éléments toxiques dangereux 
pour l’enfant. Les jouets concernés par cette partie de la norme sont les jouets destinés à entrer en 
contact avec la nourriture ou la voie orale, les cosmétiques-jouets, les instruments-jouets à écrire, les 
jouets destinés aux enfants jusqu’à 6 ans (toujours susceptibles de porter à la bouche). L’objectif est 
alors de respecter un niveau limite pour chaque produit.  
 
 
NF EN 71-4 Oct. 1990 : Partie 4 – Coffrets d’expériences chimiques et d’activités connexes 
NF EN 71-4/A1 Août 1998 : Partie 4 – Coffrets d’expériences chimiques et d’activités connexes 
 
La partie 4 (NF EN 71-4), dont la dernière mise à jour date d’octobre 1990, traite des « Coffrets 
d’expériences chimiques et d’activités connexes ». Elle vise à réduire les risques susceptibles de nuire 
à la santé d’un enfant, lorsque les coffrets d’expériences chimiques sont utilisés de façon prévue ou 
prévisible, en apportant des informations appropriées : nom de la substance, symbole de danger, 
règles générales de prudence… Elle spécifie les exigences relatives à la quantité maximale de 
certaines substances et préparations utilisées dans les coffrets d’expériences chimiques (acide 
citrique, charbon de bois, chlorures, glycérine, sulfates, …), ainsi que des exigences sur le marquage, 
la liste d’informations, la notice d’utilisation, le matériel destiné aux coffrets d’expériences chimiques. 
Ces dernières exigences sont renforcées par l’amendement A1 d’août 1998. 
 
 
NF EN 71-5 Sept. 1993 : Partie 5 – Jeux chimiques (coffrets) autres que les coffrets d’expériences 
chimiques 
 
La partie 5 (NF EN 71-5), dont la dernière mise à jour date de septembre 1993, traite des « Jeux 
chimiques (coffrets) autres que les coffrets d’expériences chimiques ». Les exigences sont identiques 
à celles prévues pour les Coffrets d’expériences chimiques, mais les jouets concernés sont les 
coffrets de moulage, les matériaux céramiques et émaux contenus dans les ateliers miniatures, les 
coffrets de pâte à modeler à base de PVC cuit au four, les coffrets d’inclusion, les coffrets pour 
développement de photographies, les adhésifs, peintures, diluants… contenus dans les boîtes de 
maquette. 
 
 



NF EN 71-6 Oct. 1994 : Partie 6 – Symbole graphique d’avertissement sur l’âge 
 
La partie 6 (NF EN 71-6), dont la dernière mise à jour date d’octobre 1994, traite du « Symbole 
graphique d’avertissement sur l’âge ». Ce symbole n’apparaît que sur les jouets destinés aux enfants 
de moins de 3 ans. Il a pour mission d’informer les adultes que le jouet comporte des dangers pour un 
enfant de moins de 3 ans. Il doit être apparent, sur le jouet lui-même ou sur l’emballage. 
 
 
Pr EN 71-7 : Peintures au doigts – Exigences et méthodes d’essais 
 
Enfin, en 2001 est prévu le vote d’une nouvelle partie de la norme : la partie 7 (NF EN 71-7) 
concernant les « Peintures au doigt ». 
 
 
La norme EN 71 prévoit des exigences particulières dans le cas de jouets s’adressant à des enfants 
de moins de 3 ans. En effet, à cet âge, on porte tout à sa bouche. Les éléments constitutifs du jouet 
doivent être supérieurs à une dimension définie par la norme. Les dangers étant plus nombreux, la 
liste des tests prévus par la norme est plus importante que pour les autres tranches d’âge, et les 
fabricants doivent effectuer des contrôles plus sévères et plus fréquents sur ces jouets. 
 
 
L’application de cette norme par les fabricants de jouets s’effectue de 2 façons : soit le fabricant 
réalise les contrôles dans un atelier prévu à cet effet, dans l’entreprise ; soit il fait appel à l’un des 
laboratoires certifiés. 
 
 
LES TESTS EN LABORATOIRES 
 
Chez Berchet (jouets en plastique) et chez Vilac (jouets en bois), le responsable qualité fait tester 
chacune des nouvelles références à un laboratoire. L’appel à un laboratoire s’effectue également dès 
que le besoin s’en fait sentir, qu’un doute apparaît. Le laboratoire effectue un test de validation du 
jouet ; il valide sa bonne fabrication et sa sécurité pour l’enfant. En France, 5 laboratoires sont 
habilités à réaliser ces tests : le Laboratoire National d’Essais (LNE), laboratoire d’Etat, Pourquery, qui 
travaille beaucoup avec la distribution, Wolff et ACTS, tous deux spécialisés dans l’analyse de 
maquettes, ITS, nouvellement implanté en France. 
 
 
LE CONTRÔLE QUALITE DANS L’ENTREPRISE 
 
Parallèlement, des contrôles sont effectués systématiquement en interne. Ils concernent aussi bien 
les produits finis, réalisés dans et hors l’entreprise, que les produits semi-finis.  
 
Afin de bien remplir cette mission de contrôle, les entreprises sont pourvues d’un service qualité, 
composé d’un nombre d’employés variable selon la taille de celles-ci. Ce service dispose d’un local 
réservé à la qualité, dans lequel sont réunis : 
- le plan de fabrication de chaque jouet,  
- un modèle selon l’état d’avancement du jouet en cours de fabrication (pour les jouets en bois : 

élément en bois brut tel qu’il doit être à sa sortie de l’atelier de tournerie, élément laqué…),  
- un modèle des produits finis, comprenant également le modèle d’emballage. 
 
L’équipement consiste en appareils de contrôle répondant aux exigences des normes européennes 
en vigueur. Chez Vilac, il s’agit, entre autres appareils, d’un banc de mesures se composant d’un 
dynamomètre pour les essais de traction – compression, et d’une pompe à vide permettant de lâcher 
une masse afin de tester la résistance du jouet. 
 



 
Monsieur JEUNE, responsable qualité chez Vilac (fabricant de jouets en bois laqué), nous explique 
comment s’effectuent les contrôles dans l’entreprise. 
 
« Les produits réalisés par des sous-traitants, c’est-à-dire hors de l’entreprise, sont l’occasion 
d’exigences définies par l’entreprise. Vilac réalise l’intégralité de la conception, et fournit aux sous-
traitants les plans de ses nouvelles créations ; l’entreprise décide également à l’avance des points de 
contrôle. Les exigences fixées au départ doivent être respectées. 
Les produits réalisés dans l’entreprise font l’objet d’autocontrôle. Le tourneur, le piqueur, le laqueur, la 
personne chargée de la sérigraphie, …, effectuent un travail manuel. Ayant chaque pièce dans la 
main une par une, ils l’étudient, la contrôlent à 100%, à chaque étape de la fabrication. 
Les produits finis sont contrôlés dans le laboratoire qualité de l’entreprise. Tous les produits passent 
par le service qualité. Sans la validation de ce service, le lot ne peut partir en livraison. Toutefois, le 
contrôle s’effectue sur un échantillon de jouets. Un produit de chaque référence est testé ; plus 
précisément, un produit sur chaque carton (ou lot) est testé. Plus la série est importante, plus le 
nombre d’échantillons est élevé. 
Vilac ne choisit pas ses échantillons au hasard. Nous nous conformons à la norme française 
NF X 06 022, qui décrit comment prélever des échantillons, quel type et quel nombre prélever. Vilac 
effectue même un contrôle renforcé, défini par cette norme. » 
 
 
Chez Berchet, Monsieur NAPPEZ et son équipe effectuent 2 types de contrôle : 
 
« Le contrôle fabrication, effectué à chaque étape de la fabrication, puis au final. Il concerne tous les 
produits fabriqués dans l’entreprise. Chaque lancement de production ne suscite pas toujours des 
contrôles en laboratoires, mais toujours des contrôles en interne. 
Le contrôle réception. Il concerne les produits achetés ou reçus de l’extérieur. Par exemple, lorsque 
Berchet fait fabriqué des jouets en pays asiatiques, ces jouets sont contrôlés dans le pays producteur, 
mais également dans le pays importateur, soit dans le cas présent chez Berchet. » 
 
 
Outre ces fonctions de contrôle lors de la fabrication des jouets, les services qualité des entreprises 
gèrent également les mécontentements des clients en Service Après Vente. Ce point ne nous 
intéresse toutefois pas dans le cadre de cette étude. 
 
 
LE MARQUAGE CE 
 
La bonne application de la norme NF EN 71 par les fabricants leur permet ensuite d’apposer un 
marquage obligatoire sur les jouets vendus dans la Communauté Européenne : le marquage CE. En 
effet, tous les pays faisant entrer un jouet dans l’union européenne, qu’ils soient eux même européens 
ou non, doivent se conformer à la réglementation européenne, et donc appliquer le marquage CE. 
Monique ANSALDI, responsable de la qualité et de la sécurité des jouets à la Fédération française 
des industries Jouet-Puériculture, nous précise que « la certification CE peut s’établir soit en 
laboratoire, soit dans le cadre même de l’entreprise. La seule condition pour le fabricant est 
cependant qu’il soit capable, par la suite, d’apporter la preuve de la conformité de ses jouets à la 
réglementation européenne, soit à la directive 89/662 (remise à jour : 93/68/CEE). Sachant que la 
meilleure façon de répondre et de satisfaire à cette réglementation est d’appliquer la norme 
NF EN 71. » 
 
 
LA TRACABILITE DES JOUETS 
 
Cette preuve de conformité peut se présenter sous 2 formes : 
Lorsque le contrôle est effectué en interne, les informations sont archivées dans l’entreprise, sous la 
forme qui convient le mieux au responsable qualité (classeur, système informatique…). Elles retracent 
les différentes étapes de la fabrication d’un jouet, puisqu’un contrôle est effectué à la fin de chaque 
étape de fabrication.  



 
FAIRE LA PREUVE DE LA CONFORMITE DE SES PRODUITS A LA LEGISLATION EUROPEENNE 
 
 
Monsieur JEUNE, responsable qualité dans l’entreprise Vilac, nous explique comment l’entreprise 
recense les contrôles effectués sur les jouets. 
 
« Chez Vilac, chaque contrôle fait l’objet d’un « rapport ». Ces informations sont archivées dans 
2 classeurs distincts. 
L’un est destiné aux produits finis ; il recense, pour chaque jouet contrôlé : 
- le nom de la personne ayant monté le jouet (il faut en effet savoir que le montage s’effectue 

toujours manuellement, par du personnel « à domicile »),  
- la quantité du lot livré,  
- le nombre d’échantillons contrôlés, 
- les remarques liées au contrôle.  
 
Le second classeur est destiné aux produits semis finis, réalisés par des sous-traitants ; il recense 
chaque étape du contrôle :  
- vérification de la taille du jouet, brut, lorsqu’il sort des ateliers de tournerie,  
- vérification de la brillance du laquage, 
- vérification de la netteté de la sérigraphie,  
 
Quand un lot présente des risques pour l’enfant, il est refusé. S’engagent alors des modifications avec 
le responsable chargé de l’étape incriminée. Celles-ci aboutissent, selon les cas, tantôt sur un refus 
de l’ensemble du lot, si les modifications n’ont pas été possibles et que les risques demeurent ; tantôt 
sur une correction éventuelle, et des contrôles supplémentaires ; le jouet n’est alors lancé sur le 
marché qu’après que l’ensemble des corrections nécessaires, puis le contrôle final, aient été 
effectués. » 
 
 
Les tests effectués en laboratoire donnent naissance à un rapport d’essai. Celui-ci est constitué d’une 
photographie du jouet ; il liste les matières utilisées dans sa fabrication, ses dimensions. Enfin, sur 
une grille répertoriant les tests prévus par les normes EN 71, on mentionne ceux qui ont été 
réellement effectués sur le jouet. 
 
 
LES NORMES SUPPLEMENTAIRES 
 
UNE ASSURANCE DE LONGEVITE : LA NF JOUETS 
 
Depuis une dizaine d’années, quelques fabricants, soucieux de la sécurité que doivent apporter les 
jouets qu’ils fabriquent, font subir à ces derniers des tests encore plus sévères que ceux prévus par la 
NF EN 71. A ces fins, ils appliquent un « Règlement particulier NF Jouets ».  
 
La NF Jouets est née de la volonté des fabricants (principalement le Jurassien Favre), du Laboratoire 
National d’Essais (seul laboratoire d’Etat) et de l’AFNOR. Elle a une envergure nationale, et ne 
connaît pas d’équivalence à l’étranger. C’est une norme typiquement franco-française. Son président 
est Gérard BEY, directeur général de l’entreprise Favre-Clairbois implantée à Moirans-en-Montagne et 
appartenant au groupe Berchet. 
 
La NF Jouets concernent les porteurs, les cycles et les tricycles, ainsi que les tableaux. En outre, les 
NF Jouets et Puériculture sont depuis janvier 2000 réunies sous une seule et même appellation.  
 
La NF Jouets est une exigence complémentaire, mais nullement obligatoire. Les fabricants sont alors 
peu nombreux à la mettre en application. Elle est répandue principalement dans l’Arc Jurassien, chez 
Favre-Clairbois, Berchet, Charton (tous membres du Groupe Berchet), chez Smoby, chez Jeujura 
pour les tableaux. Elle apporte la sécurité et la longévité des produits, soit l’assurance que les jouets 
sont conformes à la norme NF EN 71, et qu’ils auront une durée de vie importante. 
 
 



LES TESTS POUR LA CERTIFICATION NF 
 
Les tests effectués pour la certification NF Jouets, prévus par le « Règlement particulier NF Jouets », 
sont d’endurance. Après avoir effectué les tests et essais de conformité à la NF EN 71, on fait subir 
aux jouets des tests supplémentaires, ayant pour but de tester leur endurance et leur capacité à 
résister aux épreuves du temps. A la suite de ces tests, on vérifie à nouveau la conformité des jouets 
à la NF EN 71. 
 
Les tests de la marque NF Jouets ne peuvent être effectués que par le LNE, accrédité par l’AFNOR à 
créer cette certification. Chaque nouvelle référence dans les catégories concernées du Groupe 
Berchet est envoyée à tester dans ce laboratoire d’Etat, et se voit attribué un marquage particulier sur 
l’emballage : « NF ». En outre, durant toute l’année, les jouets du groupe Berchet subissent, dans 
l’entreprise, des épreuves d’endurance, et, deux fois par an, le LNE effectue un audit dans 
l’entreprise. Au terme de cette intervention, il accorde, ou non, la certification NF Jouets. 
 
La NF EN 71 s’intéresse à l’instant T du test : le jouet doit résister à ce moment. La NF Jouets assure 
la conformité du jouet dans le temps, après un usage intense. Par exemple, on fait subir au porteur 
une charge de 25 kilogrammes, pendant 50 kilomètres sur les roues avant, pendant 50 kilomètres sur 
les roues arrière, et ce pendant une durée de 13 heures. On sollicite les roues, la robustesse des 
axes, le châssis, la selle (grâce à un poids de 25 kilogrammes), … ; plus généralement, on vérifie la 
robustesse de la direction avant. Ainsi, le porteur a une durée de vie de 3 ans chez un particulier, et 
de 1 an dans les collectivités (crèches, écoles…). Longévité et sécurité du jouet sont les maîtres mots 
du Groupe Berchet, comme nous l’a expliqué Monsieur BIETRY, responsable qualité de l’entreprise 
Favre-Clairbois. 
 
 
LES JOUETS ELECTRIQUES 
 
Veiller à la sécurité sur les jouets électriques : NF EN 50-088 (juin1996). 
 
Certains jeux et jouets fonctionnent sur piles. Aujourd’hui, l’électronique tend même à se développer 
dans toutes les catégories de jeux, des voitures aux jeux vidéo, en passant par les jeux 1er âge, les 
poupées… Afin d’assurer la sécurité de ces jeux, les fabricants font appel, depuis 1989, à une norme 
supplémentaire, qui concerne les jouets à piles ou à accumulateurs, ou raccordés au réseau 
d’alimentation par l’intermédiaire d’un transformateur de sécurité séparé. Elle est remplacée en 1996 
par la NF EN 50-088 et son amendement (50-088/A1). 
 
Veiller à la compatibilité électro magnétique : la directive CEM. 
 
Certains jouets électriques peuvent générer des perturbations sur les autres produits électriques (non 
jouets). Dans un hôpital, le mauvais fonctionnement d’un appareil respiratoire peut être fatal au 
patient. Afin d’éviter ces risques, les fabricants de jouets électriques, tels que les talkie-walkie, se voit 
dans l’obligation de respecter la directive CEM (Compatibilité électro magnétique). La directive CEM 
couvre tous les produits électriques, qu’ils soient ou non des jouets. Il n’existe pas d’application propre 
aux seuls jouets. Le fabricant doit donc adapter la norme européenne CEM aux jouets, et veiller à ce 
que les appareils électriques jouets ne créent pas de parasites sur les autres appareils électriques. 
 
Ces normes, comme les précédentes, spécifient des exigences de sécurité et des méthodes d’essais 
sur les jouets. Toutefois, et ce malgré le développement constant de l’électronique dans le secteur du 
jouet, les fabricants ne sont pas toujours qualifiés dans ce domaine. Ainsi, comme nous l’explique le 
responsable qualité du Groupe Berchet : Monsieur NAPPEZ, lorsque l’entreprise ne maîtrise pas 
certains aspects des normes, « les produits sont directement envoyés à tester dans un laboratoire 
agréé. » 
 
 



« AU CAS PAR CAS » 
 
Enfin, Monsieur NAPPEZ nous explique que l’utilisation de normes supplémentaires s’effectue au cas 
par cas. Par exemple, la norme jouets ne s’intéresse nullement au liquide éventuellement contenu 
dans les hochets. Il faut donc étudier une autre norme, et prévoir ce que ne dit pas la norme jouets : 
comment le produit vieillira-t-il ? La fabrication de ce type de jouets est ensuite à adapter à la réponse 
à cette question. 
 
 
A ce niveau de l’étude, on prend conscience que les fabricants de jouets s’appliquent au maximum à 
garantir la sécurité de leurs produits. Chaque risque est étudié avec précision. Cependant, il faut 
savoir que la norme « ne couvre pas les dangers inhérents et évidents pour les enfants ou les 
personnes qui en ont la charge ». Les parents ne sont donc pas exempts de responsabilité. Voici pour 
conclure quelques conseils pour garantir la sécurité des jouets de vos enfants. 
 
 
CONSEILS AUX PARENTS 
 
LES MARQUAGES OBLIGATOIRES 
 
Les fabricants, conformément à la norme NF EN 71 et aux normes supplémentaires, doivent 
appliquer, outre le « CE », un certain nombre de marquages sur leurs jouets, spécifiant à l’acheteur le 
mode d’utilisation du produit. En voici quelques exemples. 
 

Type de Jouets Marquage 
tous les jouets CE, nom et adresse du fabricant 

jouets destinés à être assemblés. « A monter par un adulte » 
jouets dangereux pour enfants de moins de 3 ans. « Ne convient pas à un enfant de moins de 3 ans » 

jouets à accessoires fonctionnels. « Attention ! A utiliser sous surveillance d’un 
adulte » 

imitations d’équipements de protection. « Attention ! Ne protège pas en cas d’accident » ; 
« Attention ! Ne protège pas contre les ultraviolets » 

jouets à projectiles. « Ne pas tirer à bout portant » ; « Ne pas utiliser 
d’autres projectiles que ceux recommandés » 

jouets volants. « Attention ! Ne pas utiliser à proximité des lignes 
électriques » 

planches et patins à roulettes. « Attention ! A utiliser avec un équipement de 
protection » 

jouets nautiques « Attention ! A n’utiliser qu’en eau où l’enfant à pied 
et sous surveillance » 

Jouets destinés à être fixés de part et d’autre du 
berceau 

« Attention ! Pour éviter un risque 
d’enchevêtrement, retirer le jouet lorsque le bébé 

commence à se relever sur les mains et les 
genoux » 

anneaux de dentition contenant du liquide « Refroidir seulement dans un réfrigérateur, ne pas 
placer dans le compartiment congélateur » 

Les jouets électriques, à piles ou accumulateur, ou 
à transformateur, en plus de faire l’objet de 

marquages définis par la norme EN 50088, font 
l’objet de marquages additionnels 

Informations sur la tension, le courant, la position 
des piles, leur recharge, leur mode d’utilisation en 

général… 

… … 
 
 



JUSTIFIER LA PRESENCE D’UN MARQUAGE 
 
Ces marquages vous paraissent sans doute un peu lourds lorsque vous achetez un jouet pour votre 
enfant. Toutefois, ils ne doivent pas être négligés. De leur application dépend la sécurité de votre 
enfant. En effet, chaque risque est signalé à l’acheteur par ce marquage. Les fabricants sont en outre 
dans l’obligation de préciser la raison du risque, de façon concise. Ainsi, par exemple, l’indication « Ne 
convient pas aux enfants de moins de 36 mois » peut être accompagnée de l’explication du danger : 
« Petits éléments susceptibles d’être ingérés ». 
 
 
DE LA RESPONSABILITE DES PARENTS 
 
Chaque jouet est conçu pour une catégorie d’âge et un usage déterminés. La norme NF EN 71 stipule 
que « les caractéristiques des jouets correspondent à l’âge et au stade de développement des enfants 
et leur utilisation suppose certaines aptitudes. » Les marquages n’en sont que la simple expression. 
Afin d’éviter des accidents causés par le fait que le jouet a été donné à un enfant auquel il n’était pas 
destiné, nous vous conseillons de garder un œil attentif sur ces marquages, et sur leur application par 
votre enfant. Par exemple, il est de la responsabilité des parents de veiller à ce qu’un jeune enfant 
n’utilise pas le jouet de ses grands frères, portant l’indication « Ne convient pas à un enfant de moins 
de 3 ans ». Si un accident se produisait dans une telle situation, le fabricant serait exempt de 
responsabilité puisque « les exigences de la norme, [auxquelles répond le jouet], ne libèrent pas les 
parents, ou les éducateurs, de leur responsabilité de surveiller l’enfant pendant qu’il joue. » 

 


